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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 146/PR du 10 janvier 2020, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant modification de la 
délibération n° 99-217/APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française.

1. -  Contexte

Le plan 3 000 logements, initié en 2017 et mis en œuvre depuis 2018 par la Délégation à l’habitat et à 
la ville (DHV), s’inscrit dans le cadre de la politique publique de l’habitat et vise la production de 
3 000 logements neufs sur la période 2018 à 2020.

Aussi, l’Office polynésien de l’habitat (OPH) a lancé en août 2017 un appel à projet pour l’acquisition 
de partie d’immeubles de programmes immobiliers privés en vente en l’état futur d’achèvement (VEFA), avec 
pour objectif d’acquérir 200 logements.

Sont visés pour l’acquisition de ces logements des programmes immobiliers bien insérés dans leur 
environnement et durablement aménagés, en particulier en matière d’assainissement, de voirie et réseaux divers 
ainsi que d’accessibilité.

Par ailleurs, le Conseil d’État (avis n° 356 960 du 31 janvier 1995 en rapport à la jurisprudence de 
1991) a précisé que, pour que la VEFA, hors marché public, soit légale, les quatre conditions cumulatives 
suivantes ne doivent pas être réunies simultanément :

-  l’objet de l’opération est la construction même d’un immeuble ;

-  l’immeuble est construit pour le compte du pouvoir adjudicateur ;

-  l’immeuble est entièrement destiné à devenir la propriété du pouvoir adjudicateur ;

-  l’immeuble a été conçu en fonction des besoins propres du pouvoir adjudicateur.

2. -  Choix de la norme

Le logement social et la réglementation des marchés publics relèvent des compétences de la Polynésie 
française en application de la loi organique statutaire n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée.

La délibération n° 99-217/APF du 2 décembre 1999 modifiée, relative à l’habitat social en Polynésie 
française, définit la politique publique du logement, les caractéristiques du logement social, les aides au 
logement, les conditions d’attribution aux ménages, etc.

Par analogie aux dispositions du code de la construction et de l’habitat relatives à l’habitat social, les 
dispositions de la délibération n° 99-217/APF du 2 décembre 1999 modifiée relèvent donc du domaine de la loi 
du pays. Ce point est corroboré par les dernières modifications apportées à la délibération n° 99-217/APF par les 
lois du pays n° 2016-34 du 29 août 2016 modifiée, relative aux organismes privés de logement social, et 
n° 2018-19 du 4 mai 2018 portant modification de la délibération n° 99-217/APF précitée.

3 — Contenu du présent projet de loi du pays

Article LP 1

L’article LP 1 vise à compléter l’article 1er de la délibération n° 99-217/APF modifiée en introduisant 
la possibilité de recourir à l’acquisition de logements à vocation sociale sous les régimes de la vente à terme 
(VAT) ou de la vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) dans le cadre de l’exécution de la politique en 
matière d’habitat social.
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Article LP 2

L’article LP 2 introduit un Titre I bis, intitulé « Acquisition de logement à vocation sociale », dans la 
délibération n° 99-217/APF modifiée, qui contient les dispositions relatives à l’acquisition de logements à vocation 
sociale, sous le régime de la vente à terme ou celui de la vente en l’état futur d’achèvement, par les organismes 
publics de logement social. Le Titre I bis se compose de quatre articles numérotés LP 29-1 à LP 29-4.

L’article LP 29-1 précise le champ d’application. Les organismes publics de logement social 
concernés sont ceux définis par l’article 3 de la délibération n° 99-217/APF précitée, l’Office polynésien de 
l’habitat (OPH) et Tahiti Nui Aménagement et Développement (TNAD). Cet article précise également que 
l ’acquisition peut porter sur tout ou partie d’immeubles construits par des opérateurs privés. Les opérations 
susceptibles d’être acquises par l’opérateur public devront avoir obtenu leur permis de construire préalablement 
au contrat de réservation.

En outre, pour lever toute ambiguïté sur la destination des immeubles acquis en VAT ou en VEFA, 
cette possibilité d’acquisition est circonscrite aux opérations de logements neufs ou dans le cadre de 
réhabilitations. Sont par conséquent exclus du champ d’application les travaux d’agrandissement, d’extension 
ou de rénovation de logements ou de bâtiments existants.

L’article LP 29-2 renvoie aux articles L 261-9 à L 261-22 et R261-1 à R 261-33, applicables en 
Polynésie française (voir article 5 de l ’ordonnance n° 98-774 du 2 septembre 1998 et décret n ° 2000-1227 du 
13 décembre 2000), du Code de la construction et de l’habitation. Ces articles précisent les modalités 
d’acquisition (transfert de propriété, fractionnement du prix, etc.) pour les ventes à terme (VAT) ou en l’état 
futur d’achèvement (VEFA) d’immeubles à construire. Dans les deux modes d’acquisition (VAT et VEFA), la 
responsabilité de l’ouvrage incombe à l’opérateur privé jusqu’à la livraison à l’opérateur public. Ainsi, tous les 
risques de détérioration de l’ouvrage sont supportés par le vendeur.

L ’article LP 29-3 oblige les opérateurs privés à détenir les assurances couvrant la garantie bancaire 
d’achèvement et la garantie décennale.

Enfin, l’article LP 29-4 dispose que les logements acquis dans le cadre de ces nouvelles dispositions 
sont destinés à la location très sociale, la location simple, la location-vente ou l’accession directe à la propriété 
pour des ménages dont le revenu mensuel moyen est inférieur à un plafond donné.

4. -  Avis du Conseil économique, social, environnemental et culturel

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel (CESEC) a été saisi par le Président de la 
Polynésie française par lettre n° 8506/PR du 28 novembre 2019 afin d’émettre son avis sur le présent projet de 
loi du pays.

Après avoir rappelé s’être prononcé favorablement au renforcement de la capacité de production de 
logements sociaux (avis n° 8-2014 du 26 juin 2014), sur la refonte nécessaire du dispositif réglementaire 
encadrant les Organismes privés de logements sociaux (avis n° 54-2016 du 10 mai 2016) et à l’introduction d’un 
régime d’aide à la reconstruction du logement en cas de calamité naturelle suite aux intempérie et calamités du 
premier trimestre 2017 (avis n° 105-2018 du 19 janvier 2018), le CESEC a émis un avis favorable concernant le 
présent projet de loi du pays

5. -  Travaux en commission

Le présent projet de loi du pays a été examiné par la commission du logement, des affaires foncières, 
de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat lors de sa réunion du 3 février 2020.

L’achat de logements en vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) par les opérateurs de logement 
social existe d’ores-et-déjà en France métropolitaine et dans les départements et territoires d’outre-mer. Ce 
dispositif s’est avéré particulièrement efficace dans les départements d’outre-mer, entre autres à La Réunion.

En Polynésie française, le foncier reste le problème majeur pour les organismes publics de logement 
social, notamment pour l’Office polynésien de l’habitat (OPH), d’où l’alternative de recourir à la VEFA pour 
acquérir des logements.
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L’OPH s’oriente vers des petites structures (entre 20 et 30 logements) plutôt que vers des grandes 
structures (200 logements ou plus). Ces logements seront destinés à de la location sociale, voire très sociale. Il 
est rappelé que l’OPH a mis en place un accompagnement des familles accédant aux logements ainsi que 
des associations assurant la gestion des lotissements.

%  îfc }}< %

A l ’issue des débats, le projet de loi du pays portant modification de la délibération n° 99-217/APF 
du 2 décembre 1999 modifiée, relative à l ’habitat social en Polynésie française, a recueilli un vote favorable 
unanime des membres de la commission.

En conséquence, la commission du logement, des affaires foncières, de 1 ’économie numérique, de la 
communication et de l ’artisanat propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet 
de loi du pays ci-joint.

LES RAPPORTEURES

Béatrice LUCAS Teapehu TEAHE



ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de loi du pays portant modification de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social 
en Polynésie française
(Lettre n° 146/PR du 10-1-2020)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française

PRÉAMBULE

A rtic le  1er.—  Politique en matière d ’habitat social A rtic le  1er —  Politique en matière d'habitat social

La po litique  m enée  par la  P o lynésie  frança ise  en m atiè re  d 'ha b ita t 

soc ia l s ’ad re sse  aux m énages qui ne trou ve n t pas à se  loge r 

dé ce m m e n t d a n s  les cond itions  no rm a les du m arché. E lle  a pour 

o b je t de les a id e r à acquérir, constru ire , a m é lio re r leur lo g e m e n t ou 

à a ccéder à un lo gem en t loca tif à loye r m odéré.

La po litique  m enée p a r la  P o lynés ie  frança ise  en m atiè re  d ’hab ita t 

soc ia l s 'ad resse  aux m énages qui ne trouven t pas à se loger 

déce m m e n t dans les cond itions  no rm a les  du m arché. Elle a  pour 

o b je t de  les a ide r à acquérir, constru ire , a m é lio re r leu r lo gem en t ou 

à accéder à un lo gem en t lo ca tif à loye r m odéré.

E lle  co n tribue  à fa vo rise r la décohab ita tion  e t la  réso rp tion  de 

l’hab ita t insa lub re  en p ro p o sa n t aux m énages des logem en ts  

adaptés à leu r ta ille  e t suscep tib les  de  leu r o ffrir d u ra b le m e n t 

sécu rité  e t hyg iène.

Elle con tribue  à fa vo rise r la  décohab ita tion  e t la résorp tion  de 

l'h a b ita t insa lub re  en p roposan t aux m énages d e s  logem ents  

adaptés à leu r ta ille  e t su scep tib les  de  leu r o ffrir  d u ra b le m e n t 

sécu rité  e t hyg iène.

C e tte  po litique  v ise  é g a le m e n t à so u ten ir ces m énages  par 

l'a ttr ibu tion  d 'a ides  en cas de  s in is tre  ou ca la m ité  nature lle .

C ette  po litique  v ise  é g a lem en t à so u ten ir ces m énages par 

l'a ttribu tion  d 'a ides en cas de  s in is tre  ou ca la m ité  na ture lle .

C e tte  po litique  se  trad u it n o tam m e n t par : C ette  po litique  se trad u it n o tam m e n t p a r :

- la  co n s titu tion  d e  rése rves fo n c iè re s  ;

- la  réa lisa tion  d ’o p é ra tions  d ’am é n a g e m e n t e t d ’é q u ipem en t ;

- la co n s tru c tio n  d e  logem en ts  so c ia u x  ;

- les op é ra tio n s  de  réhab ilita tion  réa lisées par le m aître  

d 'ou vra g e  p ou r la rem ise  a u x  norm es, la  rénova tion , vo ire  la 

recons truc tion  de  ses logem ents  ;

- l'o c tro i de  su b ve n tio n s  à  d e s  o rg an ism es oeuvrant po u r la 

cons truc tion  e t l'am é lio ra tion  de  l'h a b ita t ;

- l'a ttr ibu tion  d 'a ides  au logem ent, sous  fo rm e  d 'a ides financ iè res  

ou d 'a ides  en na ture  c i-ap rès  dé fin ies  ;

- l ’access ion  à la  p rop rié té  des ensem b les im m ob ilie rs  

co n s titu a n t des lo tissem ents  so c ia u x  re levan t des sec teu rs  

lo ca tif e t de  la loca tion -ven te  de  l’O ffice  po lynésien  de  l’hab ita t 

pa r leu rs  loca ta ires .

- la  constitu tion  de  rése rve s  fonc iè res  ;

- la  réa lisa tion  d ’opé ra tio n s  d ’a m é n a g e m e n t e t d ’éq u ip em e n t ;

- la  construc tion  de  logem en ts  so c ia u x  ;

- les opé ra tions  de  réhab ilita tion  réa lisées p a r le m aître  

d 'ouvrage  pour la  rem ise  aux no rm es, la  rénova tion , vo ire  la 

reconstruc tion  de ses logem en ts  ;

- l ’oc tro i de subven tions  à  des  o rg an ism es oeuvrant pour la 

construc tion  e t l’am é lio ra tion  de  l'h a b ita t ;
- l'a ttribu tion  d 'a ides au logem ent, sous fo rm e  d 'a ides financ iè res  

ou d 'a ides en na ture  c i-après d é fin ie s  ;

- l ’accession  à la  p rop rié té  des en se m b le s  im m ob ilie rs  

co n s titua n t des  lo tissem en ts  so c ia u x  re levan t des secteurs  

lo ca tif e t de la loca tion -ven te  de  l’O ffice  po lynés ien  de l’ha b ita t 

p a r leurs locata ires.

- l ’acquisition de logements à vocation sociale sous le 
régime de la vente à terme (VA 7) et de la vente en l ’état 
futur d ’achèvement (VEFA) selon les articles 1601-2 et 
1601-3 du code civil.

TITRE I : CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX

TITRE 1 BIS : ACQUISITION DE LOGEMENT À VOCA TION SOCIALE

BlllllllBl
Article LP 2 9 -1 - Tout organisme public de logement social tel 
que défini à l’article 3 peut acquérir des logements à vocation 
sociale sous le régime de la vente à terme (VAT), et de la vente 
en l'état futur d’achèvement (VEFA) régies par les articles 
1601-2 et 1601-3 du code civil, et destinés aux ménages 
définis à l'alinéa 2 de l’article 1er.
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MODIFICATIONS PROPOSEES

Ces acquisitions s ’effectuent dans les conditions suivantes :

- L ’acquisition peut porter sur tout ou partie des logements 
inclus dans un programme de construction. Est entendu par 
programme au sens du présent article tout immeuble ou 
groupe d’immeubles incluant l’ensemble des dépendances 
et équipements.

- La conception, la construction, la réhabilitation et la maîtrise 
d'ouvrage des logements doivent être réalisées par un 
opérateur privé.

- Sont exclues toutes opérations de travaux 
d’agrandissement, d'extension, de rénovations partielles ou 
totales de logements ou bâtiments existants.

- Dans tous les cas le programme de construction doit être 
établi par l ’opérateur privé et les demandes de permis de 
travaux immobiliers doivent avoir déjà été déposées par cet 
opérateur ou son mandataire avant toute acquisition par 
l ’organisme public de logement social.

Article LP 2 9 -2 - Toute acquisition doit être conforme aux 
prescriptions des articles L 261-9 à L 261-22 et des articles 
R 261-1 à R 261-33 du code de la construction et de 
l'habitation.

Article LP 2 9 -3 - L ’opérateur privé doit détenir les assurances 
couvrant la garantie bancaire d’achèvement ét la garantie 
décennale.

Article LP 29-4 -  Les logements acquis sont destinés à la 
location très sociale, la location simple, la location-vente ou 
l ’accession directe à la propriété pour des ménages dont le 
revenu mensuel moyen est inférieur à un plafond déterminé 
par arrêté pris en conseil des ministres.
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T EXT E A D O P T É  N° LP / APF

ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FÉVRIER 2004 

SESSION [ORDINAIRE OU EXTRAORDINAIRE]

PROJET DE LOI DU PAYS
(NOR : OPH1900868LP)

portant modification de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée 
relative à l’habitat social en Polynésie française

L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit :

Travaux préparatoires :

Avis n° 33/CESEC du 20 décembre 2019 du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française ; 
Arrêté n° 34 CM du 10 janvier 2020 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;
Examen par la commission du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat 
le 3 février 2020 ;

- Rapport n ° .................. d u ....................................de Mesdames Béatrice LUCAS et Teapehu TEAHE, rapporteures du projet de loi
du pays ;

- Adoption en date d u .......................... ;
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Article LP 1.- Il est inséré un treizième alinéa de l’article 1er à la délibération n° 99-217/APF 
du 2 décembre 1999 susvisée qui est rédigé comme suit :

• « - l ’acquisition de logements à vocation sociale sons le régime de la vente à terme (VAT) et de la vente en 
l ’état futur d ’achèvement (VEFA) selon les articles 1601-2 et 1601-3 du code civil ».

Article LP 2.- Il est inséré un titre I bis à la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 rédigé 
comme suit :

« TITRE I  BIS : ACQUISITION DE LOGEMENT A VOCATION SOCIALE »

Article LP 2 9 -1 - Tout organisme public de logement social, tel que défini à l ’article 3, peut acquérir des 
logements à vocation sociale sous le régime de la vente à terme (VAT), et de la vente en l ’état futur 
d ’achèvement (VEFA) régies par les articles 1601-2 et 1601-3 du code civil, et destinés aux ménages définis à 
l ’alinéa 2 de l ’article 1er.

Ces acquisitions s'effectuent dans les conditions suivantes :

- L'acquisition peut porter sur tout ou partie des logements inclus dans un programme de construction. Est 
entendu par programme au sens du présent article tout immeuble ou groupe d ’immeubles incluant l ’ensemble 
des dépendances et équipements.

- La conception, la consh'uction, la réhabilitation et la maîtrise d ’ouvrage des logements doivent être réalisées 
par un opérateur privé.

- Sont exclues toutes opérations de travaux d ’agrandissement, d ’extension, de rénovations partielles ou totales 
de logements ou bâtiments existants.

- Dans tous les cas, le programme de construction doit être établi par l ’opérateur privé et les demandes de 
permis de travaux immobiliers doivent avoir déjà été déposées par cet opérateur ou son mandataire avant 
toute acquisition par l ’organisme public de logement social.

Article LP 29-2 -  Toute acquisition doit être conforme aux prescriptions des articles L 261-9 à L 261-22 et des 
articles R 261-1 à R 261-33 du code de Ici construction et de l ’habitation.

Article LP 29-3 -  L ’opérateur privé doit détenir les assurances couvrant la garantie bancaire d ’achèvement et 
la garantie décennale.

Article LP 2 9 -4 - Les logements acquis sont destinés à la location très sociale, la location simple, la location- 
vente ou l ’accession directe à la propriété pour des ménages dont le revenu mensuel moyen est inférieur à un 
plafond déterminé par arrêté pris en conseil des ministres.

Délibéré en séance publique, à Papeete, le

La secrétaire, Le président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG


